
1

Contexte

A vec près de 70% de son territoire recouvert de forêts, le Var est le second département le plus boisé de France. C’est aussi celui où la 
pression urbaine sur le littoral est une des plus forte. Le massif des Maures avec ses 150 000 hectares est l’une des plus sauvages et des 

plus anciennes terres de Provence.  Il s’étend sur près de 60 km, dont une grande partie sur la côte méditerranéenne. 
Dès 1850 des villes comme Menton, Nice et Grasse deviennent d’importantes cités balnéaires de la Côte d’Azur. Le littoral étant de plus en 
plus attractif, l’urbanisation va se mettre en marche. Le processus ne s’arrêtera plus, au détriment des espaces naturels qui ne pourront plus 
jouer leur rôle et des corridors écologiques qui seront anéantis.
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se La Corniche des Maures
Une respiration dans un paysage littoral urbanisé

Après la folie des années 1960, 1970 où on a urbanisé presque tout ce qui pouvait l’être,  
nous sommes en train de reconquérir des espaces de nature pour recréer des zones où nous allons pouvoir respirer.

François Fouchier, délégué PACA du Conservatoire du littoral
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La Corniche des Maures  Une respiration dans un paysage littoral urbanisé

A la même époque, la Corniche des Maures reste ignorée du public. Seules quelques familles fortunées vont découvrir la beauté de ses rivages. 
Ce sera le cas d’Alfred-Théodore Courmes qui en achetant 20 hectares, va créer le Domaine du Rayol ou de M. Foncin, illustre géographe, qui 
acquiert en 1890 15 hectares, ce sera le Domaine Foncin. 

Ces propriétés vont, pendant des années, tenir la voracité des urbanistes à distance. Pourtant leur entretien coûteux et les problématiques 
d’héritage pouvaient conduire à leur vente qui n’aurait pas manqué de les transformer en nouveaux lotissements. C’était sans compter avec 
la volonté de leurs propriétaires et l’action du Conservatoire du littoral.
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L e Domaine Foncin, a été la première propriété donnée au Conservatoire du littoral en 1977. Dès lors, le Conservatoire a souhaité préserver 
de l’urbanisation la plus grande surface possible de cette partie du littoral. Aujourd’hui, entre la plage du Rayol et le cap de la Vigie à 

Cavalaire-sur-Mer, un grand espace non urbanisé s’étend vers les terres jusqu’à la crête des Maures. Ce vaste espace de chênaie et de maquis 
protégé, permet de découvrir la continuité paysagère entre le littoral et le massif des Maures. Il offre aussi de somptueux panoramas sur 
les îles d’Hyères et de l’Estérel. C’est l’une des dernières fenêtres vertes qui résiste aux pressions touristique et immobilière très fortes qui 
s’exercent jusque sur les reliefs. Seul l’ensemble des terrains acquis par le Conservatoire permet à la Corniche des Maures de pouvoir plonger 
jusqu’à la mer alors qu’à l’est et à l’ouest, l’urbanisation pavillonnaire enserre comme un étau les espaces naturels et occupe entièrement la 
bande côtière.
Entre 1965 et 1975, les espaces naturels et agricoles entre les villes et villages installés au bas de la corniche des Maures occupaient encore 
des surfaces importantes. Depuis, l’urbanisation n’a cessé de s’étaler. Les grandes coupures naturelles qui résistent aujourd’hui le long de 
la côte sont essentiellement le fait des acquisitions et des protections mises en œuvre par le Conservatoire du littoral. À l’arrière du littoral, 
l’urbanisation commence à grignoter la plaine agricole de la presqu’île de Saint-Tropez. Aujourd’hui, le Conservatoire reste dans une logique 
de reconquête et d’augmentation de ce potentiel nature dans des espaces trop urbanisés.
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Il faut pouvoir faire une pause dans notre rythme quotidien pour 
retrouver dans ces espaces une autre émotion.

François Fouchier

L e domaine du Rayol est une parenthèse de nature au pied des 
lotissements même s’il n’est plus en mesure de rendre compte 

des paysages tels qu’ils étaient encore au début du 20ème siècle. 
A cette époque, il y avait encore une tradition agropastorale, de 
petites exploitations reliées entre elles par des chemins plantés 
de chêne-lièges et de châtaigniers.
Dans les Alpes maritimes, la mission du Conservatoire du littoral a 
été, et est encore, de protéger un tiers du territoire de toute urba-
nisation. En 1975, 92% du linéaire côtier avait déjà été conquis et 
transformé par l’homme. Dans les 10 ans qui ont suivi, c’est tout le 
linéaire côtier qui a été construit. 

L’intérêt particulier du domaine du Rayol
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Le Conservatoire a fait le pari que la nature pouvait reprendre ses 
droits. Il a donc considéré le Domaine du Rayol comme le moyen 
de poser une limite pour protéger le Massif des Maures. Vingt 
hectares pour protéger les centaines qui se trouvent juste après.
Au domaine du Rayol,  un jardin a été créé. Conçu comme un lieu 
d’apprentissage pour comprendre le patrimoine de la végétation 
méditerranéenne.
La Corniche des Maures est aujourd’hui un massif littoral préservé 
qui s’étend sur 5 km, du Rayol-Canadel à Cavalaire. Il est devenu l’un 
des enjeux prioritaires de la côte méditerranéenne. Le Domaine 
du Rayol en est un peu la porte d’entrée, capable de transmettre 
aux générations futures le désir de curiosité et de protection 
d’un espace naturel.
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